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M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 

M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 

M. Saulignac, Mme Untermaier, M. Potier, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE PREMIER

Rétablir le 3° de l’alinéa 10 dans la rédaction suivante : 

« 3° Un soutien à l’entourage de la personne malade. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à garantir que les soins palliatifs et 
d'accompagnement procurent un soutien à l'entourage de la personne malade.

Ce soutien était bien prévu dans le projet de loi tel que déposé par le Gouvernement, mais l'adoption 
de l'amendement n°CS1767 de Mme. Darrieussecq en Commission spéciale a supprimé l'alinéa le 
précisant.

Or un tel soutien est essentiel. 

Il convient donc de le rétablir.

Tel est l'objet du présent amendement.


